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 Ville de RIVESALTES 

 (Pyrénées-Orientales) 

 

PROCES-VERBAL 

DE LA SEANCE DU 4 JUILLET 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le quatre juillet, à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la 
Commune de Rivesaltes, convoqués en session ordinaire, se sont réunis à l’Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur 
BASCOU André, Maire.   
 
Etaient présents : 
Madame LAFFONT Clotilde, Monsieur SIRACH Joseph, Madame ORTEGA Françoise, Monsieur SCHRECK Pierre-
Jean, Madame DELCAMP Martine, Madame DELPRAT Mylène, Monsieur CUADRAS Bernard, Adjoints au maire 
ET 
Madame HOUDART Christine, Madame BESOLI Marie, Monsieur LLOUBES Jérôme, Madame VEGA Rose-Marie, 
Monsieur BLANQUÉ Michel, Monsieur CRUANAS Gabriel, Monsieur SIMON Sandy, 
Monsieur DIAGO Joël, Monsieur GAY Aurélien, Madame FERNANDEZ Nathalie, Monsieur VALADE Mickael, 
Monsieur POTEL Julien, Conseillers municipaux 
 
En vertu de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est fixé à la majorité des 
membres du conseil municipal en exercice. 
Après avoir constaté que le quorum est atteint, le Président ouvre la séance à dix-huit heures quarante-cinq minutes et 
donne lecture des absents ayant donné procuration :  

- Madame GUERRERO Muriel (a donné procuration à Monsieur SCHRECK Pierre Jean) 
- Monsieur LOPEZ Pierre (a donné procuration à Monsieur CRUANAS Gabriel) 
- Madame VITABILE Carine (a donné procuration à Madame FERNANDEZ Nathalie) 
- Madame SANCHEZ CASTRO Elsa (a donné procuration à Monsieur VALADE Mickaël) 

 
Absents excusés : Madame ABADIE Anne-Sophie, Madame BODNAR Lessia, Monsieur RASPAUT Denis 
 
En application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Christine HOUDART 
est élue Secrétaire de séance. L’ordre du jour est le suivant : 
 
 
1. FINANCES 
1.1 Budget principal 2023 – Décision modificative n° 2 – rapporteur PJ Schreck 
1.2 Budget annexe bâtiment administratif - Décision modificative n° 1 - rapporteur PJ Schreck 
1.3 Budget principal – Admissions en non valeur - rapporteur PJ Schreck 
1.4 Nouveaux tarifs piscine municipale – Rapporteur B. Cuadras 
1.5 Acquisition 13 rue du Portail neuf - Convention de portage EPFL – Rapporteur : M. Blanqué 
1.6 Autorisation de remboursement à M. le Président du Comité Musée Joffre – Rapporteur PJ Schreck 

 
 

2. MARCHES PUBLICS 
2.1 Marché public de maintenance informatique – Rapporteur M. Besoli 
2.2 Marché public de travaux de rénovation thermique de l’ancienne mairie – Rapporteur J. Sirach 
2.3 Délégation service public pour la gestion de la fourrière municipale – Rapporteur G. Cruanas 
2.4 Convention avec la société BLANCOM – Rapporteur C. Houdart 
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3. TRAVAUX 
3.1 Travaux de pose de panneaux photovoltaïques – projet d’autoconsommation électrique – Adoption du plan de 

financement – Demande de subvention – Rapporteur J. Lloubes 
3.2 Extension et modification du réseau de vidéoprotection – Adoption du projet et du plan de financement - 

Demande de subvention – Rapporteur C. Laffont 
3.3 Travaux d’installation de chauffage climatisation dans les 4 écoles de RIVESALTES : ZAY - MALRAUX - 

PAGNOL ET PONS - Adoption du plan de financement - Demande de subvention – Rapporteur F. Ortéga 
 
 

4. COMMERCE 
4.1 Convention de soutien et d’exploitation pour la location d’un local commercial sis 30, rue de la République – 

Rapporteur S. Simon 
 
 

5. URBANISME - FONCIER 
5.1 Convention occupation temporaire des parcelles A1244 à A1249 + A1251 + A1253 à A1255 par SNCF Réseau 

– Rapporteur PJ Schreck 
5.2 Achat de foncier en compensation pour le PA MGN2 – Rapporteur L. Gauze 
5.3 Expropriation consorts PUIG – Rapporteur A. Bascou 
5.4 Acquisition parkings lotissement S. Macary – Rapporteur M. Blanqué 
 
 
6. ENFANCE JEUNESSE 
6.1 Adoption de la convention de partenariat avec l’association « Hand avant 66 » – Rapporteur F. Ortéga 
 
 
7. RESSOURCES HUMAINES 
7.1 Modification du tableau des effectifs – Rapporteur C. Laffont 
 
 
 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques concernant le procès-verbal du conseil municipal du 25 mai 2023.  
 
Aucune observation n’est formulée. 
 
APPROUVE A l’UNANIMITE 
 
 
 
1 - FINANCES 
 
1.1 – BUDGET PRINCIPAL 2023 – DECISION MODIFICATIVE 2 

 
Monsieur SCHRECK informe l’assemblée qu’il convient de modifier le budget principal de la commune 2023 pour la 
raison suivante : 
 
Recettes d’investissement : 
 Ajout de subventions pour les projets de climatisation des écoles, travaux de rénovation de la crèche, travaux 

d’accessibilité aux bâtiments communaux, pose de panneaux photovoltaïques, pour un montant de 221 539.94 euros ; 
 Ecritures d’ordre concernant l’intégration dans le patrimoine de la commune du terrain cédé à l’euro symbolique par 

le SDIS (prévision 149 999 euros) et intégration dans le patrimoine de la commune des avances sur travaux payées 
au SYDEEL de mise en esthétique des voiries (22 000 euros). 
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Dépenses d’investissement : 
 Il est proposé de solder les crédits restants ou modifiés de certaines opérations (terrain SDIS, skate park) et 

d’augmenter les crédits d’autres opérations d’investissement (calvaire, climatisation des écoles, énergies 
renouvelables, crèche), à la suite de leur actualisation en fonction du montant définitif des marchés et devis. 

 Ecritures d’ordre concernant l’intégration dans le patrimoine de la commune du terrain cédé à l’euro symbolique par 
le SDIS (prévision 149 999 euros) et intégration dans le patrimoine de la commune des avances sur travaux payées 
au SYDEEL de mise en esthétique des voiries (22 000 euros). 

 

 
Monsieur SCHRECK propose à l’assemblée : 
- De modifier en conséquence le budget principal 2023 en adoptant la décision modificative ci-dessus exposée, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 

 
APPROUVE A LA MAJORITE (deux abstentions : Monsieur VALADE Mickaël, Madame SANCHEZ-CASTRO 
Elsa) 

 
 

1.2– BUDGET ANNEXE BATIMENT ADMINISTRATIF 2023 – DECISION MODIFICATIVE 1 
 

Monsieur SCHRECK informe l’assemblée qu’il convient de modifier le budget annexe du bâtiment administratif et de 
services 2023 pour la raison suivante : 
 
Recettes et dépenses d’investissement : 
 
 Ecritures d’ordre concernant l’intégration dans l’inventaire du bâtiment administratif et de services de frais d’études 

inscrit au compte 2031 suivi de la réalisation des travaux. Ces frais doivent être intégré au compte 21318 « autres 
bâtiments publics ». 
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Monsieur SCHRECK propose à l’assemblée : 
- De modifier en conséquence le budget annexe du bâtiment administratif et de services 2023 en adoptant la décision 

modificative ci-dessus exposée, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 
 
APPROUVE A LA MAJORITE (deux abstentions : Monsieur VALADE Mickaël, Madame SANCHEZ-CASTRO 
Elsa) 
 
 
1.3 - BUDGET PRINCIPAL – ADMISSONS EN NON-VALEUR 
 
Monsieur SCHRECK rappelle à l’assemblée que dans le cadre de l’apurement périodique des comptes entre 
l’ordonnateur et le comptable public, ce dernier propose d’admettre en non-valeur les créances détenues par la 
commune qui n’ont pas pu être recouvrées pour différents motifs (liquidation judiciaire, personne partie sans 
laisser d’adresse ou décédée…). 
 
Monsieur SCHRECK informe l’assemblée que le comptable public propose d’admettre en non-valeur les créances 
suivantes détenues par la commune sur le budget principal : 

Exercice Référence de la pièce Nom du redevable 
Montant restant à 

recouvrer 
        

2014 T-868 AUTO RIVESALTES 9 
2014 T-354 AUTO RIVESALTES 9 
2018 T-39 AUZOLAT Yves 393,74 
2018 T-1086 AUZOLAT Yves 393,74 
2018 T-129 AUZOLAT Yves 393,74 
2018 T-4 AUZOLAT Yves 135,3 
2018 T-1102 AUZOLAT Yves 393,74 
2018 T-860 AUZOLAT Yves 393,74 
2018 T-18 AUZOLAT Yves 4,74 
2018 T-52 AUZOLAT Yves 393,74 
2018 T-1115 AUZOLAT Yves 393,74 
2018 T-987 AUZOLAT Yves 393,74 
2018 T-936 AUZOLAT Yves 393,74 
2018 T-1070 AUZOLAT Yves 393,74 
2014 T-701700000029 BELLEGARDE Alix 70 
2017 T-759 C N R A C L 615,52 
2017 T-772 LUCIA 3,94 

2018 T-701700000016 
MAXI PERF 
ORGANISATIO 2300 

2017 T-701700000087 
MAXI PERF 
ORGANISATIO 1600 

2016 T-381 MONEDERO Jean 9 
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2019 T-1083 
PERPIGNAN 
MEDITERRANE 10 

2018 T-701700000021 
REDSAX MUSIC EVENTS 
S 1600 

2020 T-32 SIE 0,07 
2019 T-701700000032 STUDIO DANSE 2000 

2014 T-701700000026 
THI HUONG THAO 
PHAM N 40 

        
              TOTAL 12343,97 

 
Monsieur le Maire apporte quelques précisions sur les sommes non recouvrées : M. AUZOLAT est décédé et les 
associations ont été dissoutes. 
 

Monsieur SCHRECK propose à l'assemblée : 
 D’admettre en non-valeur les créances précitées 
 D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
1.4 - NOUVEAUX TARIFS PISCINE MUNICIPALE 
 
Monsieur CUADRAS propose de fixer les nouveaux tarifs applicables aux activités de la piscine municipale, à compter 
du 01/09/23 (grille jointe en annexe). 
 
Monsieur CUADRAS propose à l’assemblée : 

- de fixer les tarifs tels que figurant sur la grille jointe en annexe à compter du 01/09/23. 
 
APPROUVE A LA MAJORITE (quatre voies contre : Monsieur DIAGO Joël, M. GAY Aurélien, Mme 
FERNANDEZ Nathalie, Mme VITABILE Carine). 
 
 
1.5 - EPFL PPM – APPROBATION DE LA CONVENTION DE PORTAGE FONCIER POUR 
L’ACQUISITION DE LA PARCELLE E120 – 13 RUE DU PORTAIL NEUF 
 
Monsieur BLANQUE informe l’assemblée qu’il a sollicité l’Etablissement public foncier local Perpignan Pyrénées 
Méditerranée (EPFL PPM) afin qu’il procède à l’acquisition, par voie de préemption, d’une maison, sise 13 rue du 
Portail neuf à Rivesaltes, sur la parcelle cadastrée section E n° 120, d’une superficie totale de 35 m² au sol. 
 
Monsieur BLANQUE précise à l’assemblée que l’acquisition de ce bien présente un intérêt majeur pour la commune 
qui poursuit un objectif de réserve foncière en vue du réaménagement urbain. 
 
Faisant suite à la demande de Monsieur le Maire, l’EPFL PPM propose à la commune de conclure une convention de 
portage foncier aux conditions suivantes :  

- Acquisition réalisée par l’EPFL PPM pour un montant de 44 000 € ; 
- Rétrocession à la commune 5 ans après la signature de l’acte authentique moyennant le remboursement par la 

commune à l’EPFL PPM de l’investissement réalisé et des frais de portage, fixés à 0,5 %. 
 
Monsieur BLANQUE propose à l’assemblée : 
- D’approuver, tel que susexposé, le projet de convention de portage foncier à conclure avec l’Etablissement public 

foncier local Perpignan Pyrénées Méditerranée (EPFL PPM) en vue de l’acquisition par la commune de la parcelle 
cadastrée E120, sise 13 rue du Portail Neuf à Rivesaltes ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment la convention à intervenir. 
 
Monsieur GAY souhaite connaître le projet qui sera envisagé par cette acquisition. 
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Monsieur le Maire signale que la Commune possède déjà les bâtiments sis au 15 – 17 et 19 rue du Portail Neuf et qu’ils 
ne feront pas l’objet de démolition. Ils seront destinés à accueillir des associations. 
 
Monsieur VALADE précise que le nouveau numéro de castre est le AB106. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
1.6 - AUTORISATION REMBOURSEMENT COMITE MUSEE JOFFRE 
 
Monsieur SCHRECK informe l’assemblée que M. le Président du Comité du Musée du maréchal Joffre a réglé une 
facture d’un montant de 2.229 € en lieu et place de la Commune. 
 
Il expose qu’il s’agit d’une facture émanant de M. BEAUSSANT LEFEVRE, commissaire priseur suite à une vente aux 
enchères de différents objets afférents au Maréchal Joffre. 
 
En conséquence, il invite le Conseil municipal à autoriser M. Le Maire à procéder au virement administratif 
correspondant au remboursement de cette somme au Comité. 
 
Il est donc proposé à l’assemblée : 

- de rembourser la somme de 2.229 € au Comité du Musée Joffre, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder au mandatement correspondant. 

 
Monsieur VALADE demande, dans l’intérêt historique de la commune, s’il est possible de faire une enchère auprès de 
ME BEAUSSANT LEFEVRE pour trois lots (documents antérieurs à 1914, proposés à 500 € chacun) qui n’ont pu être 
achetés par le Département. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
2- MARCHES PUBLICS 
 
2.1 – MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS DE MAINTENANCE INFORMATIQUE 
 
Madame BESOLI informe l’assemblée qu’une consultation concernant la fourniture de services d’assistance et la 
maintenance de parc informatique de la Commune de Rivesaltes va être lancée. 
 
Les principaux objectifs visés par cette consultation sont les suivantes :  
- Le maintien en condition opérationnelle des infrastructures informatiques décrites dans le cahier des clauses 

techniques particulières, ainsi que les futures modifications, ou évolutions, de l’infrastructure ; 
- La fourniture d’un service de support, de conseil et d’assistance aux agents de la Commune de Rivesaltes de 8h30 à 

12h et de 13h à 18h, cinq jours par semaine (du lundi au vendredi) ;  
- Le conseil dans l’évolution du parc informatique ;  
- La fourniture d’un suivi des prestations réalisées, ainsi que l’inventaire du parc informatique ; 
- La réalisation ou l’assistance à la réalisation des projets d’améliorations du système d’information. 
 
Madame BESOLI informe l’assemblée qu’à l’issue de la commission MAPA réunie le 28/06/23, l’offre de la société 
900K dont le siège social est situé 4 rue Pla de Bernat à Fontrabiouse a été jugée économiquement la plus avantageuse, 
pour un montant de 27.066 € HT, pour un an renouvelable 2 fois. 
 
Madame BESOLI propose à l’assemblée : 
- d’approuver le marché public de prestations de maintenance informatique à conclure avec l’entreprise 900K, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment le marché à intervenir. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
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2.2 MARCHE PUBLIC DE RENOVATION THERMIQUE DE L’ANCIENNE MAIRIE (4 lots) 
 
Madame Mylène DELPRAT quitte la séance et ne prend part ni aux débats, ni au vote. 
 
Monsieur SIRACH informe l’assemblée qu’une consultation concernant des travaux de rénovation thermique de 
l’ancienne mairie a été lancée. 
 
Lot1 : Menuiseries 
Les travaux concernés sont :  
§ Dépose de menuiseries existantes  
§ Pose de menuiseries extérieures en PVC  
§ Reprises et finitions périphériques  
Lot 2 : isolation 
Les travaux concernés sont :  
§ Fourniture et pose de doublage  
§ Fourniture et pose d’isolation thermique sous plancher haut  
§ Remplacement de faux-plafond  
§ Le nettoyage de tous les ouvrages du lot.  
§ L’enlèvement des gravois consécutifs à leur mise en œuvre  
Lot 3 : Peinture 
Les travaux comprennent :  
§ des préparations des supports ;  
§ des peintures aux murs et plafonds ;  
§ des peintures sur bois et dérivés ;  
§ des peintures sur canalisations PVC apparentes ;  
§ des peintures sur canalisations métalliques apparentes et radiateurs ;  
§ Les nettoyages et les enlèvements hors chantier de tous déchets, gravois résultant de l’exécution des travaux du 
présent lot ;  
 
Lot 4 : Climatisation 
Les travaux comprennent :  
* de la dépose / repose d’équipements électrique courants fort et courants faibles pour permettre la réalisation de 
l’isolation des murs et des plafonds intérieur,  
* la dépose et évacuations des anciens convecteurs électriques,  
* la fourniture et pose d’un système multi-split en remplacement du chauffage existant,  
* Une visite obligatoire pour prévoir toutes les prestations nécessaires pour permettre la mise en œuvre de l'isolation 
thermique des locaux 
 
Monsieur SIRACH informe l’assemblée que la commission MAPA réunie le 28/06/23 a retenu les entreprises suivantes : 
- lot 1 – Menuiseries extérieures PVC - Entreprise STAL, pour un montant de 38.428 € HT 
- lot 2 – Isolation et doublage - Entreprise SNCI, pour un montant de 27.550 € HT 
- lot 3 – Peinture - Entreprise SIPRIE, pour un montant de 15.440 € HT 
- lot 4 - Electricité/Climatisation - Entreprise CEGELEC, pour un montant de 22.135 € 
 
Monsieur SIRACH propose à l’assemblée : 
- d’approuver le marché public de travaux de rénovation thermique de l’ancienne mairie à conclure avec les entreprises 

ci-dessus désignées, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment le marché à intervenir. 
 
Monsieur VALADE souhaite connaître le planning des travaux et savoir si un diagnostic amiante a été réalisé. 
 
Monsieur le Maire indique que les travaux débuteront début septembre et auront lieu principalement au 3e étage. 
L’isolation sera de faible épaisseur, mais très performante thermiquement, pour laisser les poutres apparentes. Il précise 
qu’une expertise amiante est obligatoire et qu’elle a révélé une légère présence d’amiante dans le bâtiment. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
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2.3 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE LA FOURRIERE MUNICIPALE 
 
Monsieur CRUANAS rappelle à l’assemblée que, par délibération n° 2023/1602/005 du 16 février 2023, elle a approuvé 
le renouvellement de la délégation de service public pour l’exploitation de la fourrière automobile municipale. 
 
La commission DSP qui a lieu le 28 juin 2023 a choisi le garage GUILLOUF Christophe de Rivesaltes pour assurer 
l’exploitation de la fourrière automobile municipale. 
 
Monsieur CRUANAS propose à l’assemblée : 
- d’approuver la délégation de service public avec le garage GUILLOUF. 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment le marché à intervenir. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
2.4 CONVENTION AVEC LA SOCIETE BLANCOM 
 
Madame HOUDART informe l’assemblée que la société BLANCOM a proposé à la Municipalité de communiquer à 
partir de deux écrans digitaux de 8 m2, situés sur les zones d’activité économique du mas de la Garrigue, durant 20 
secondes par minute. 
 
En contrepartie, la commune s’engage à donner l’autorisation à la société Blancom d’installer dans le domaine 
communal les 2 écrans digitaux. 
 
Madame HOUDART propose à l’assemblée : 
- d’approuver la convention avec la société Blancom, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
M. VALADE regrette ces nuisances visuelles contraires aux dispositions de la loi « grenelle 2 ». 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
3 – TRAVAUX 
 
3.1 - TRAVAUX DE POSE DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES – PROJET D’AUTOCONSOMMATION 
ELECTRIQUE – ADOPTION DU PLAN DE FINANCEMENT – DEMANDE DE SUBVENTION 
 
Lors du précédent conseil municipal, le projet d’autoconsommation électrique consistant en la pose de panneaux 
photovoltaïques sur certains bâtiments municipaux : Ecole Pons, Ecole Zay, Ecole Pagnol, Ecole Malraux, Cantine Pons, 
Centre technique, Ancienne gendarmerie a été adopté. 
 
Le montant des travaux a été réévalué à hauteur de 414.953 € et le plan de financement de l’opération a été modifié 
comme suit : 

Autofinancement communal 46 % 190.969 € 
Etat (DSIL) 34 % 140.993 € 
CD66 20 % 82.991 € 

 
Monsieur LLOUBES propose à l’assemblée : 

- de préciser que le montant estimé des travaux s’élèvent à 414.953 euros HT, 
- d’adopter le nouveau plan de financement tel qu’exposé ci-dessus, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter toute subvention pour aider la commune à financer l’opération, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
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3.2 – EXTENSION ET MODIFICATION DU RESEAU DE VIDEO PROTECTION SUR LA COMMUNE – 
ADOPTION DU PROJET ET DU PLAN DE FINANCEMENT 
 
Madame LAFFONT informe l’assemblée du projet de développement du système de vidéo protection sur la commune 
de Rivesaltes. Celui-ci consiste à installer 57 nouvelles caméras sur la commune, 33 demandes d’autorisations 
préfectorale sont en cours.  

- 5 caméras sont affectées aux abords des établissements scolaires.  
- 9 caméras sont affectées au complexe sportif (gymnases, piste d’athlétisme...)  
- 11 caméras sont affectées au centre des arts de la culture et de la communication (salle polyvalente, piscine…) 
- 16 caméras VPI sont implantées à chaque entrée de ville et elles sont associées à 8 caméras de contexte. 
- 5 caméras sont affectées aux parkings du centre-ville. 
- 1 dans un parc pour enfant avec la modernisation de celle déjà en place. 
- 1 caméra devant l’office de tourisme 
- 1 caméra devant le service technique de la commune 
- modernisation de 7 caméras déjà en place (parkings, parcs, gymnases) 

  
Lorsque le système sera en place, la commune de Rivesaltes disposera de 127 caméras actives pour la protection vidéo. 
 
Le coût de ces travaux est estimé à 519.594 € HT. 
 
Il convient d’approuver la réalisation de ces travaux et d’adopter le plan de financement provisoire de l’opération comme 
suit : 

Autofinancement communal 20 % 103.919 € 
Subventions (Etat) 80 % 415.675 € 

 
Madame LAFFONT propose à l’assemblée : 

- d’approuver la modification et l’extension du réseau de vidéo protection, tel qu’exposé ci-dessus ;  
- de préciser que le montant desdits travaux est estimé à 519.594 € HT ; 
- d’adopter le plan de financement provisoire de l’opération tel qu’exposé ci-dessus : 
- d’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
Monsieur POTEL est satisfait du développement de la vidéo protection sur la commune et de la présence accrue de la 
police municipale. 
 
Monsieur DIAGO partage le même avis. 
 
Madame LAFFONT ajoute que le dispositif « voisins vigilants » contribue à faire régner la sérénité et réduire la 
délinquance. Elle annonce par ailleurs l’arrivée d’un nouveau commandant de gendarmerie. 
 
Monsieur GAY fait remonter l’information de l’existence de points de trafics. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
3.3 TRAVAUX D’INSTALLATION DE CHAUFFAGE CLIMATISATION DANS LES 4 ECOLES DE 
RIVESALTES : ZAY - MALRAUX - PAGNOL ET PONS - ADOPTION DU PLAN DE FINANCEMENT 
 
Lors du dernier conseil municipal, il a été approuvé la réalisation des travaux de chauffage climatisation dans les 4 
écoles de Rivesaltes pour la rénovation énergétique, pour un montant de 682.422,06 € HT. 
 
Il convient également d’adopter le plan de financement établi comme suit :  
 

Autofinancement communal 55 % 374.422,06 € 
Subventions Etat 35 % 240.000 € 
Subvention Région Occitanie 10 % 68.000 € 

 
Madame ORTEGA propose à l’assemblée : 

- d’adopter le plan de financement provisoire de l’opération tel qu’exposé ci-dessus, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
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APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
4 – COMMERCE 
 
4.1 - CONVENTION DE SOUTIEN ET D’EXPLOITATION POUR LA LOCATION D’UN LOCAL 
COMMERCIAL (30, RUE DE LA REPUBLIQUE 66600 RIVESALTES) 
 
Monsieur SIMON rappelle à l’assemblée que, par délibération n° 2017/2012/116 du 20 décembre 2017, elle a adopté 
un dispositif de promotion du commerce de proximité et de revitalisation du centre-ville.  
 
Sa mise en œuvre s’effectue au moyen de deux types de convention : une convention de soutien, par laquelle Mr Jean-
Christophe VINCENT, propriétaire d’un local commercial, situé 30, rue de la République à RIVESALTES 66600, loue 
celui-ci à la commune, et une convention d’exploitation, par laquelle la commune sous-loue, à des conditions 
avantageuses, le bien en question à des personnes s’engageant à y poursuivre une activité commerciale déterminée.  
 
Aux termes de la délibération précitée, le conseil municipal doit se prononcer sur l’éligibilité au dispositif de chaque 
dossier déposé en mairie et sur la durée des conventions envisagées.  
 
L’assemblée est informée que Mr Jean-Christophe VINCENT, propriétaire d’un local commercial, situé 30, rue de la 
République à RIVESALTES 66600 d’une contenance totale de 55 m2 (cinquante-cinq m2), accepte de louer ce bien à 
la commune pour une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2023 et moyennant le paiement d’un loyer mensuel fixé 
à 600 € (six cents euros).  

Cette mise à disposition permettra ensuite à la commune de sous-louer le bien en question à Madame Florence 
HIPPEAU, domiciliée 04, Avenue d’Amelie-les-Bains – 66000 PERPIGNAN afin de poursuivre l’activité de « Vente 
vêtements et accessoires pour personnes âgées ». 

Le loyer de cette sous-location, également d’une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2023, s’établira comme suit 
:  
- 1ère année : le loyer de l'exploitant à la commune est gratuit 
- 2ème année : le loyer de l'exploitant à la commune est égal à 1/3 du loyer versé par la commune au propriétaire 

soit 200,00 € (deux-cents euros) 
- 3ème année: le loyer de l'exploitant à la commune est égal à 2/3 du loyer versé par la commune au propriétaire 

soit 400,00 € (quatre cents euros) 
 
Monsieur SIMON précise à l’assemblée que, au terme des conventions, le propriétaire s’engage à proposer directement 
à l’exploitant un bail commercial moyennant le paiement d’un loyer mensuel de même montant que celui consenti à la 
commune, à savoir 600 €.  
 
Monsieur SIMON propose à l’assemblée :  
- De décider l’éligibilité du dossier sus exposé au dispositif de promotion du commerce de proximité et de revitalisation 

du centre-ville adopté par le conseil municipal le 20 décembre 2017 ;  
- De fixer la durée des conventions de soutien et d’exploitation afférentes à 3 ans ;  
- D’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire.  
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
5 – URBANISME - FONCIER 
 
5.1 - CONVENTION SNCF OCCUPATION TEMPORAIRE PARCELLE A1244 à A1249 + A1251 + A1253 à 
A1255 
 
Monsieur SCHRECK informe que, dans le cadre de travaux ferroviaires sur la ligne Narbonne - Port-Bou et plus 
précisément de la suite rapide voie entre Salses et Perpignan, SNCF Réseau envisage l’occupation temporaire entre le 
1er septembre 2023 et le 31 août 2024 des parcelles A1244 à A1249 + A1251 + A1253 à A1255 sises sur la commune 
de Rivesaltes. 
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En vue des travaux de renouvellement des voies ferrées entre Salses et Perpignan, la commune de Rivesaltes autorise 
SNCF RESEAU à occuper temporairement les emprises des parcelles ci-dessus mentionnées, d’une superficie totale de 
29.000 m2 pour la durée des travaux évaluée à 12 mois, soit du 1er septembre 2023 au 31 août 2024. 
 
La présente autorisation est consentie à titre gratuit. En contrepartie, SNCF Réseau s’engage à réaliser la dépose des 
voies de service n°5 et 7 en gare de Rivesaltes (rails et traverses uniquement, y compris évacuation et retraitement des 
traverses bois). 
 
A l’issue de la présente convention, SNCF Réseau s’engage à remettre le terrain dans l’état qui était le sien au démarrage 
de la convention conformément à l’état des lieux avant occupation. 
 
Celui-ci sera effectué avant l’occupation du terrain par les commissaires de justice associés « SCP Stéphane 
VUILLEMIN - Emmanuelle CHAZEL - Florent BOULEY ». Un second état des lieux sera établi à la date de libération 
des terrains par SNCF Réseau. Les frais nécessaires aux 2 états de lieux seront pris en charge par SNCF Réseau. 
 
Monsieur SCHRECK propose à l’assemblée : 
- D’approuver cette convention 
- D’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
Monsieur POTEL s’étonne de la différence de surface mise à disposition entre la première version de la convention et 
la seconde. 
 
Monsieur SCHRECK répond qu’il a fallu trouver un emplacement moins gênant, plus accessible et qui présente moins 
de nuisances pour les riverains. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
5.2 - ACQUISITIONS FONCIERES AU TITRE DE LA COMPENSATION DE L’EXTENSION DE LA ZAE 
DU MAS DE LA GARRIGUE NORD 
 
Monsieur GAUZE rappelle à l’assemblée que, par délibération n°2021/26/03/041 du 26/03/21, elle a approuvé la 
conclusion d’une convention avec le Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) d’Occitanie et la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER) d’Occitanie afin d’acquérir du foncier en zone de déprise agricole, pour y 
effectuer des mesures de compensation de l’impact sur l’environnement du projet d’extension de la zone d’activité 
économique du Mas de la Garrigue Nord. 
 
Dans ce cadre, le CEN d’Occitanie propose d’acquérir les parcelles suivantes : 

 
o Monsieur Christophe SOL qui a des terrains sur 3 communes (Baixas, Calces, Peyrestortes) : 

 

Parcelles   Superficie Lieu-dit prix de vente (TTC)  
C784 1 765 LA COUAXE   CALCES 
A746 980 EL CREST PETIT 

  

BAIXAS 

A1633 730 LA CLOTA 

A2915 1 135 CABRA FIGA 

B2682 2  865 MAS D EN BURGES 

B2766 1 950 EL CLAVELL BAIX 

C1486 1 610 
LES RIBES DEL 

CARNER 
A97 620 COMA D EN  FLACA 

A388 184 LE TURC ALT 

A788 930 COMA PREGON 

A905 602 SANTA CATERINA 

C245 820 EL CARNER 
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B1231 2 200 LE PILOU ROUX 

  

PEYRESTORTES 

B1233 2 450 LE PILOU ROUX 

B1235 2 340 LE PILOU ROUX 

TOTAL 18 316   
6 855,90 € (frais 

Notaire et SAFER 
inclus)  

 
o Et les Cts BRUNET pour des terrains à BAHO : 

 
Parcelles   Superficie Lieu-dit prix de vente (TTC)  

AA19 9 386 LOS PINYES    
AD33 18 027 LA FOSSA 

  

  
AD34 9 826 LA FOSSA   
AD143 14 028 ALS CLOTS   
AD144 1 005 ALS CLOTS   
AD145 1 336 ALS CLOTS   
AD146 1 244 ALS CLOTS BAHO 

TOTAL 54 852   
23 259 € (frais Notaire 

et SAFER inclus)   
 

Monsieur GAUZE propose à l’assemblée : 

- D’approuver l’intervention de la commune en qualité de tiers payeur à l’acte de transfert de propriété au 
Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) des parcelles ci-dessus désignées, 

- D’approuver, en conséquence, la prise en charge par la commune du montant des acquisitions précitées, 
- De préciser que le montant de ces acquisitions s’élève à 30.114,90 €, frais de notaire et SAFER inclus, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire, 
notamment les actes de transfert de propriété à intervenir. 

 
Monsieur VALADE s’interroge sur l’achat de terrains éloignés de la commune de Rivesaltes. 
 
Monsieur GAUZE répond qu’il n’y a pas de zone définie. La typologie des terrains acquis doit être identique à celle qui 
est cédée. La compensation représente un coût important qu’il faut répercuter sur les entreprises qui veulent s’installer. 
Les terrains sont bloqués pendant 30 ans et le CEN assure l’entretien à l’état naturel. 
 
Monsieur GAY demande, en ce qui concerne les permis de construire à venir, s’il y aura une action vertueuse sur la 
préservation des espaces naturels. 
 
Monsieur GAUZE précise que la volonté de l’Etat est de densifier les ZAE tout en valorisant les espaces. Sur le territoire 
de PMM, il ne reste que 115 ha pour les 15 prochaines années. Sur les 6 dernières années, 70 ha ont été consommés, ce 
qui a permis de créer bon nombre d’emplois. Une réflexion est en cours sur l’aménagement du rond point à la sortie du 
péage en vue de créer des voies de circulation douce. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
5.3 - EXPROPRIATION CONSORTS PUIG 
 
Lors du précédent conseil municipal, il avait été décidé d’acquérir les parcelles B2083 et B2085 comprenant un hangar, 
propriété des consorts PUIG. Cette propriété étant occupée en vertu d’un bail commercial, le fonds de commerce a été 
mise en vente par le liquidateur judiciaire lors du dépôt de bilan de l’entreprise qui occupait les locaux. 
 
Le conseil municipal a confirmé sa volonté d’acquérir la propriété des consorts PUIG et le fonds de commerce par le 
biais d’une procédure conjointe d’expropriation du hangar et du fonds de commerce ; les deux ne pouvant être dissociés. 
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Au préalable, il convient de lancer une enquête d’utilité publique justifiant le projet de construction d’un EHPAD. En 
effet, ce besoin est réel car le dernier recensement montre qu’il y a plus de 500 personnes de plus de 80 ans sur Rivesaltes 
et parfois le maintien à domicile n’est plus possible. Ce site présente tous les avantages pour ce genre de réalisation. 
L’accès est facile, bien desservi, proche de l’hôpital et l’environnement est agréable. Il est hors d’eau tant au niveau du 
PGRI que du PPRI. 
 
Monsieur VALADE estime que le choix du site n’est pas judicieux ; celui-ci étant éloigné du bourg. Ce site pourrait 
être mis en valeur différemment, notamment pour le projet pédagogique. De plus, cette acquisition s’ajoute à celle des 
entrepôts Roucaries.  
 
Monsieur le Maire répond que cette acquisition (Roucariès) n’est plus envisagée pour le moment en raison d’un obstacle 
juridique. Par ailleurs, l’esthétique du bâtiment qui sera retenu sera soigné et rendra un meilleur visuel que celui du 
hangar actuel. L’avis des Bâtiments de France sera demandé. Enfin, les résidents bénéficieront d’un cadre de vie plaisant 
car un parc boisé sera aménagé autour de l’EHPAD. 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 
- De saisir le Préfet en vue de mettre en œuvre une procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique sur les 

parcelles cadastrées B2083 et B2085 
- D’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
5.4 ACQUISITION DES PARKINGS DU LOTISSEMENT SOL MACARY 
 
Les propriétaires des maisons situées sur le lotissement Sol-Macary, situées rue Saint-Gaudérique et rue Louis Torcatis, 
ont demandé à la mairie d’acquérir les parkings AD268-AD287-AD 289 dont ils avaient la jouissance et étaient 
redevables de la taxe foncière sur les dits parkings. 
 
L’acquisition peut être réalisée pour l’euro symbolique. 
 
Monsieur BLANQUE propose à l’assemblée : 
- d’approuver cette cession à l’euro symbolique, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
Monsieur DIAGO affirme qu’une délibération avait déjà été prise en 2014. 
 
Monsieur le Maire répond que suite à un oubli du notaire, l’acte définitif n’avait pu être signé. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
 
6 – ENFANCE JEUNESSE 
 
6.1 CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET LE POLE « HAND’AVANT 66 » 
 
Madame ORTEGA indique que les associations « les francas des Pyrénées orientales » et « Solidarité Pyrénées » 
agissent en partenariat pour favoriser un accueil de qualité pour les enfants en situation de handicap dans les structures 
d’accueil collectif de la petite enfance ou de loisirs par le biais d’accompagnement des parents, des professionnels et 
des gestionnaires.  
 
La mairie de Rivesaltes souhaite bénéficier de la compétence de ce service « Hand’avant 66 » pour les agents 
communaux en lien avec les familles et les enfants concernés. 
 
Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver la convention de partenariat pour une durée de 5 ans à partir du 
1ER Septembre 2023. 
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Madame ORTEGA propose à l’assemblée : 
- D’approuver la convention de partenariat entre la commune de Rivesaltes et l’association « service hand’avant 

66 » 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relative à cette affaire. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
7 - RESSOURCES HUMAINES 
 
7.1 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX 
 
Madame LAFFONT propose à l’assemblée : 
 
de créer les postes suivants : 
1 poste de gardien brigadier 35/35 (mutation) 
1 poste d’adjoint administratif principal 2ème classe 35/35 (examen) 
1 poste d’agent de maitrise 35/35 (examen) 
1 poste d’adjoint technique principal 2eme classe 35/35 (mutation) 
3 postes d’adjoint technique 35/35 (nomination) 
1 poste d’adjoint technique 30/35 (nomination) 
1 poste d’adjoint administratif principal 1ère classe 35/35 (avancement grade) 
4 postes d’adjoint technique principal 2eme classe 35/35 (avancement de grade) 
1 poste d’adjoint technique principal 2eme classe 30/35 (avancement de grade) 
1 poste d’ATSEM ppal 1ère classe 30/35ième (avancement de grade) 
1 poste de Rédacteur principal 1ère classe 35/35 (avancement de grade) 
 
de supprimer les postes suivants : 
- 1 poste d’Adjoint administratif 35/35 (mutation) 
- 1 poste d’Adjoint technique 28/35 (augmentation tps de travail) 

 
Il est proposé à l’assemblée : 
- De modifier en conséquence le tableau des effectifs communaux de la façon suivante : 

 

TEMPS COMPLET       

Filière Grade Postes ouverts 
Postes 
vacants 

ADMINISTRATIVE Attaché Principal 0 0 

  Attaché   5 0 

  Rédacteur principal 1ère classe 4 1 

  Rédacteur principal 2ème classe 2 0 

  Rédacteur 1 0 

  Adjoint administratif principal 1ere classe 8 1 

  Adjoint administratif principal 2eme classe 4 1 

  Adjoint administratif 11 1 

        

TECHNIQUE Agent de maitrise principal 5 0 

  Agent de maitrise   6 4 

  Adjoint technique principal 1ère classe 8 0 

  Adjoint technique principal 2ème classe 16 5 

  Adjoint technique 26 4 

        

SPORTIVE Educateur des APS principal 1ère classe 1 0 

  Educateur des APS principal 2ème classe 0 0 
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  Educateur des APS 1 0 

  Opérateur APS principal 0 0 

        

ANIMATION Adjoint d'animation principal 1ère classe 2 0 

  Adjoint d'animation principal 2ème classe 3 0 

  Adjoint d'animation 6 0 

        
POLICE 
MUNICIPALE Chef de service Police Municipale 1 0 

  Brigadier chef principal 5 0 

  Gardien brigadier 2 1 

        

MEDICO-SOCIALE Infirmière de classe supérieure 1 0 

  Cadre de santé paramédical 1ère classe 0 0 

  Puéricultrice  1 0 

  Educateur de Jeunes Enfants  0 0 

  Auxiliaire de puériculture classe supérieure 3 0 

  Auxiliaire de puériculture classe normale 2 0 

  ATSEM principal 1ère classe 1 0 

  ATSEM principal 2ème classe 1 0 

        

        
TEMPS NON COMPLET 
      

Filière Grade Postes ouverts 
Postes 
vacants 

TECHNIQUE Agent de maitrise 32/35 1 0 

  Agent de maitrise 30/35 1 1 

  Adjoint technique principal 1ère classe 30/35 1 0 

  Adjoint technique principal 2° classe 30/35 3 1 

  Adjoint technique principal 2 ème classe 27/35 1 0 

  Adjoint technique 33/35 1 0 

  Adjoint technique 30/35 2 1 

  Adjoint technique 24/35 1 0 

        

ANIMATION Adjoint d'animation principal 2eme classe 32/35 1 0 

  Adjoint d'animation principal 2eme classe 31/35 2 0 

  Adjoint d'animation principal 2eme classe 30/35 1 0 

  Adjoint d'animation 32/35 1 0 

  Adjoint d'animation 31/35 1 0 

  Adjoint d'animation 22/35 1 0 

        

MEDICO SOCIALE Educatrice Jeunes Enfants 28/35 0 0 

  
Educatrice Jeunes Enfants Classe Exceptionnelle 
28/35 1 0 

  Agent social 28/35 1 0 

  ATSEM principal 1ère classe 30/35 3 1 

  ATSEM principal 2ème classe 30/35 1 0 

  ATSEM principal 2ème classe 24/35 1 0 
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APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
La séance est levée à 20h10. 


